
Vous faites une première demande de mort 
volontaire assistée auprès d’un médecinÉTAPE 1.

Un certificat de décès est établi

Un médecin coordinateur établit une 
première évaluation

Un autre médecin établit une évaluation à 
titre consultatif

Vous faites une déclaration écrite

Vous faites une dernière demande de 
mort volontaire assistée

Votre médecin coordinateur procède à un 
dernier bilan

Vous décidez de la manière de prendre 
le médicament, avec le soutien de votre 
médecin

Votre médecin fait une demande d’autorisation 
de médicament. Le comité de Mort volontaire 
assistée donne son autorisation

Votre médecin prescrit le médicament

Vous prenez le médicament ou quelqu’un 
vous le fait prendre si et quand vous le 
décidez
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Mort volontaire assistée 
en NSW 

Le processus de mort volontaire assistée en NSW comprend 11 étapes. 
Vous pouvez interrompre ce processus ou y mettre fin à tout moment.

ÉTAPE 11.

ÉTAPE 2.

ÉTAPE 3.

ÉTAPE 4.

ÉTAPE 5.

ÉTAPE 6.

ÉTAPE 7.

ÉTAPE 8.

ÉTAPE 9.

ÉTAPE 10.

Ceci est un résumé des étapes clés du processus de mort volontaire assistée en vertu de la Voluntary Assisted Dying Act 2022 (loi de 2022 sur la Mort volontaire assistée).  
Ce résumé est fourni uniquement à titre indicatif et ne couvre pas tous les scenarios qui peuvent survenir durant le processus de mort volontaire assistée d’un patient spécifique.

Le Service de 
navigateur 
des soins 
liés à la mort 
volontaire 
assistée en 
NSW

est un service 
téléphonique qui répond 
aux questions sur la 
mort volontaire assistée. 
Ce service soutient tout 
le monde, y compris les 
patients et les familles.
Composez le  
1300 802 133 du lundi  
au vendredi, de 8 h 30 à 
16 h 30.

Voluntary assisted dying in NSW Fench


